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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 11, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur l’évolution de la dette française, en fonction des emprunts indexés sur 
les taux français et européen d’inflation. Il détaille différents scénarios en fonction du niveau 
d’emprunts indexés sur l’inflation, et sur le niveau d’inflation dans les zones concernées.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI demande un rapport permettant d’apprécier le surcoût depuis 
2022 de la dette française liés aux OATi et OAT€i.

Le projet de loi d’approbation des comptes de l'année 2025 indique un volume d'émissions de dette 
de l'État à moyen et long terme atteignant 300 milliards d'euros.
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Pour rappel, en avril 2023, le taux d'inflation s'établissait à 5,9 % en France et à 7 % dans la zone 
euro. Pourtant, dès février 2023, c'est 11,5 % de la dette négociable qui se trouvait indexée sur 
l'inflation. Il est aujourd'hui établi que les seules OATi et OAT€i venues à échéance au cours de 
l'année 2023 ont généré un surcoût de 5,1 milliards d'euros. Malgré cela, c’est dans ce contexte que 
l'Agence France Trésor a continué, tout au long de l'année 2022, d'émettre en parallèle des OAT 
conventionnelles des OATi, adossées à l'inflation nationale, et des OAT€i, adossées à l'inflation de 
la zone euro. Cette politique a même conduit à la création, le 20 janvier 2022, d'une obligation d'une 
maturité de 30 ans indexée sur l'indice européen des prix à la consommation : l'OAT€i 25 juillet 
2053.

Alors que la dette française trouve sans difficulté des financeurs à taux fixe, le choix d'émettre des 
obligations indexées sur l'inflation et qui plus est sur l'inflation européenne, plus élevée que 
l'inflation française en pleine période de forte hausse des prix apparaît difficilement justifiable et 
semble davantage traduire une volonté politique délibérée d'alourdissement de la charge de la dette, 
au bénéfice des créanciers.

Par ailleurs, l'évolution de l'inflation à un horizon de 5, 10 ou 15 ans est tout simplement 
imprévisible. Dès lors, alors même que la durée de vie moyenne de la dette à moyen et long terme 
est inférieure à dix ans, recourir massivement à des émissions obligataires indexées sur le long 
terme représente une pure prise de risque, particulièrement coûteuse pour nos finances publiques.

Au-delà de ce risque financier direct, l'émission en volume significatif d'OATi de long terme 
contraint les marges de manœuvre de nos futurs gouvernements car elle rend beaucoup plus 
coûteuse une politique monétaire expansionniste et décourage ainsi le recours au seul instrument 
qui permettrait de neutraliser les spéculateurs rentiers et de relancer l’activité de l'économie réelle.

Dans ces conditions, il est indispensable que le Parlement dispose d'une information complète et 
structurée sur l'impact financier, année après année, de cette composante indexée de la dette, 
rapportée aux encours concernés.

Nous demandons donc à travers cet amendement que la lumière soit faite sur l'évolution de la dette 
française au regard des volumes annuels d'emprunts indexés sur l'inflation française et européenne, 
en les comparant aux montants et aux taux moyens des OAT classiques pour chaque trimestre 
depuis 2022. Ce rapport devra également comporter des projections de l'évolution de la charge de la 
dette pour les années à venir, construites sur la base de différents scénarios d'inflation, tant pour la 
France que pour la zone euro.


